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DIRECTION GENERALE DE LA SANTE 

Sous-Direction de la Protection Sanitaire 

DGS / 2266 / MS.1 

LE MINISTRE DE LA SANTE 

à 

Messieurs les Préfets de Région Messieurs les Préfets 

Messieurs les Chefs des Services Messieurs les Médecins-Inspec
Régionaux de l'Action Sanitaire teurs Régionaux de la Santé 
et Sociale (pour exécution) (pour exécution) 

Messieurs les Directeurs Départe Messieurs les Médecins-Inspec
mentaux de l'Action Sanitaire teurs Départementaux de la 
et Sociale (pour exécution) Santé (pour exécution) 

OBJET: Dépistage et traitement précoces de l'alcoolisme. 

Circulalres de référence: Circulaire DGS/1252/M5.1 du 23 Novembre 1970 
relative au renforcement des moyens de traitement des malades alcooliques 
et diffusant une note d'information du 13 Novembre 1970. 

Circulaire DGS/1581/NS.1 du 28 Septembre 1972 
relative à l'application de la loi N° 70-597 du 9 Juillet 1970 instituant 
un taux légal d'alcoolémie et généralisant le dépistage par l'air expiré. 

* 
* * 

Compte tenu de l'importance que revêt l'alcoolisme dans notre pays, il 
m'apparaît indispensable d'intensifier, au niveau du dépistage, du traite
ment et de la post-cure, l'actioî entreprise pour traiter les malades 
alcooliques. 

En ce qui concerne le dépistage et le traitement de ce type de patients, 
je n'ignore pas qu'un effort important est, d'ores et déjà, mené depuis de 
longuE~ année? dans le domaine de l'Hygiène Mentale pour les soigner. Ce
pendant, il ~'apparaît indispensable de mettre en place un nouveau moyen 
d'approche des buveurs excessifs par la voie de Centres d'Hygiène Alimen
taire, agissant en liaison avec les équipes de secteur psychiatrique, sans 
cependant être assurÉs par un psychiatre ou être présentés au public sous 
llétiq~ette de la lutte contre les Maladies Mentales. 

Je vous rappelle que, par circulaire en date du 23 Novembre 1970, votre 
attention avait déjà été appelée sur la nécessité de créer des consulta
tions d'hygiène alimentaire. 

Dans quelques départemenTS, des réallsations de ce type ont déjà été en
treprises. Ces =xpériences ayant été, dans l'ensemble, couronnées de 
succès, il m'apparaît indispensable de doter chaque département d'un 
équipement de ce type, 
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La création de tels organismes peut être assurée soit par 

- le département (gestion assurée par la Direction Départementale de
 
l'Action Sanitaire et Sociale),
 

un hôpital gestionnaire, 

- enfin, une association dite "de soutien", telle que le Comité Départe
mental de lutte contre l'Alcoolisme, à la condition, toutefois, que son 
dynamisme et sa structure lui permettent De faire face aux exigences que 
posent la création et le fonctionnement d'un C.H.A. 

Elle doit être subordonnée à la réunion des conditions suivantes 

- La constitution d'une équipe médico-sociale. fortement motivée et ayant 
reçu une for~ation dppropriée, 

l'oraanisation dlun recrutement réoulier et suffisant de malades,assurée 
par un certain nombre De médecins dépisteurs, médecins praticiens et 
hospitaliers, médecins du travail et du trafic, complétée par l'apport 
de malades désirant consulter directement au C.H.A., 

le finance~en~ des frais de fonctionne~ent du C.H.A. par convention avec 
le SerJice de lutte contre l'alcoolisme ou par des subventions accordées 
par les organismes publics ou privés intéressés. 

Vous trouverez. ci-joint. une annexe vous donnant toutes exolications
 
utiles concernant le but, les conditions administratives. techniques et
 
financières de fonctionnemenT des C.~.A.
 

Par ailleurs, dans le domaine du soutien du ma~ade alcoolique en traite

ment ainsi que dans celui, essentiel, de la post-cure, l'action menée par
 
les Associations d'anciens buveurs doit être encouragée.
 

Il est incontestable que l'aide morale, la psychothérapie de groupe que 
ces Associations peuvent apporter à l'alcoolique, présentent un intérêt 
considérable. La diversité même de ces groupements, en permettant d'at 
teindre les différents types de personnalités, présente un avantage pour 
mener à bien la post-cure. 

Je souhaite donc vivement qu'une aide technique et financière soit ap
portée à ces Associations" 

Cependant, la diversité même des formes de lutte contre l'alcoolisme, par 
ailleurs extrêmeme~t souhaitable, peut, dans un souci légitime d'éviter 
les doubles emplois, vous poser des problèmes. 

J'ai été amené à constater que, dans certains départements, il était en
visagé de confier au Comité Départemental de lutTe contre l'Alcoolisme 
un rôle de coordination entre ces divers groupements. 

J'estime, pour ma part, que cet~e coordination indispensable doit être 
assurée par le service public afin de sauvegarder la spécificité des 
actions tant des Comités de lutte contre l'Alcoolisme que des Associations 
d~nciens bUVeurs. 

['est pourquoi je cr~is devoir vous conseiller de créer une Commission de 
lutte contre l'alco8lisme,dans laquelle serait représentée chacune des 
institutions COG:~,_ra~t à l'action entreprise dans votre départemen~ 
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et q~i constit~erait l'organisme de concertatiQ~ et de cDordi~ation qui 
vous est nécessaire. Cette Commission serait présidée par le Préfet ou par 
le Directeur de lfAction Sanitaire et Sociale et pOurrait comporter des 
représentants des élus locaux. 

Bien évidemment, une liaison entre cette Commission et les Conseils de 
Santé Mentale de secte~r devrait être orga~isée. 

En vous rappelant que l'Alcoolisme représente la troisiè~e ca~se de décès 
dans notre pays, après les maladies cardio-vasc~laires et le cancer, je 
suis pers~adé que vous comprendrez l'intérêt qui s~attacr,e à la mise en 
place rapide de ce dispositif. 

le iVJinistre 

Simone VEIL 



ANNEXE 

RECOMMANDAT,JNS CONCERNANT LA CREATION ET LE FONCTIONNEMENT 
DES CE~TRES D'HYGIENE ALIMENTAIRE 

DONNEES M E D ICA LES 

Le développeme~t de la Médecine du Travail et la multiplication des 
examens systématiques annuels, celui de la Médecine du Trafic et le dé
pistage des alcoolémies excessives sur la route ont apporté de nouvelles 
précisions sur l:alc~olisation de la populaion française. 

A côté des alco~liq~es nQt~ires, on a mis en éVloence l'existence d'un 
nombre très ~T,portant de sujets des oeux sexes de toutes conditions so
ciales faisant q~otidie~nement une consommation excessive de boissons 
alcooli~~eso La plupart de ces buvewrs excessifs deviennent des alcoolo
~anes, tombés s~~s la dépenoance de lialc~~l après une durée variable 
d:intoxicatio~ progressi~ement croissante. 

Toutefois, S~ ces 0~ve0rs sont oépistés et traités précocement, ils peu
vent être ra~enés à une saine tempérance dans oeux tiers des cas. 

Une interJe~ti~r. ~édicalE précoce apoaraît donc co~me un moyen efficace 
de réduire le n0~bre des alc~olc~anes et d'éviter la mise en oeuvre de 
traitE~9nt5 prolongés a~x résultats aléatoires qui, trop souvent, ne peu
vent empêcrer ni les gra~es cc~plicat~o0s viscérales et psychiques de 
l'alcoolis~e cr-rc,-iquE ni les incapacités professionnelles et les décès 
prématurés qu'il entraîne. 

En 1970, le rapport dL Sroupe de travail swr les problèmes de l'alcoolisme 
entre autres cc~clusicns, préconisait la création de consultations d'un 
type nouveau ci t es .. C,onsc.;l ta ti:Jns d' hygi ène al ime il taire" des tinées, en 
particGlier, à aiag:'0sti~Ler et traiter les buveurs excessifs et gros 
b~veurs o'nabituoe ~e prése~tant pas de problèmes psychiatriques lourds. 

Depuis lors. a eTe pc~rs_i~ie ~ne actIon vigoureuse tendant à multiplier 
les C2~s~ltaticns cr~ygiène al~~ertaire dans divers départements et ville: 
Ces consultatiJ~s expérlmentalesJ~t répcndu à des for~01es diverses adap 
tées ~GX besoi~s et possibilités l~caux, 

le m00e~t est' ~en0 De tirer les enseignements de ces expériences multi
ples en jue ~faT:éliorer le fonctionne~ent de certaines consultations 
existantes et d;éte~dre le réseau je ces consultations dans un souci d'ef 
ficacité ~axiT,~T, 

Après rappel Ge ~uelcues définitiD~s nécessaires, nous exposerons les pri 
cipales oi~ecti\es applicables à la création et au fonctionnement des 
Centres a ~~ciè~e al~Te~taire, 

PRll\iC:;PE5 iEf\;E:;~A~X C_ "':qA~'"':F0JjENT DJ BUIJEiJR EXCESSIF 

Co (l t rai r e'~ e il t à ::: e .. , ::;:' p.J cl rra i t croire, le traitement du buveur ex ces
sif ~E.E.: ~!e~t p25 des plus aisés, 
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En effet, le B.E. ignore le plus souvent son intoxication naissante et la 
nle, en toute bonne foi, quand on la lui affirme. 

Encore peu imprégné, il ne présente, en général, que peu de malaises qu'il 
attribue d'ailleurs à bien d'autres causes que l'alcool. Son comportement 
familial, social, professionnel n'est encore que peu troublé. Les signes 
physiques qu'il présente échappent, non seulement à lui-même, mais encore 
à son entourage et bien souvent à son médecin. 

Quant à sa consommation d'alcool, toute excessive qu'elle soit, elle ne 
dépasse guère celle de ses camarades qUl, comme lui, ignorent les doses 
que	 l'organisme peut tolérer. 

Si l'incident qui l'amène à consulter est une alcoolémie excessive relevée 
sur	 la route, il considère ce fait comme incompréhensible, étant donné 
qu'il n'a consommé ce jour là l'pas davantage que d'habitude" et sans res
sentir d'anomalies dans son état ou comportement. 

Pour amener ce sujet à un traitement, il faut donc 

1°)	 lui administrer la preuve de son imprégnation chronique; 

2°)	 gagner sa confiance pour qu'il admette cette preuve; 

30)	 le pers~ader ~u'il est engagé sur une voie dangereuse et qu'il doit
 
modifier radicalement ses nabitudes de consommation excessive pour
 
revenir à ~ne saine tempérance;
 

4°)	 lui faire constater que la réduction de sa consommation d'alcool ou sa 
suppression améliore son état. 

Chez l'alco~lique notoire, la prise en main repose sur des bases différen
tes. 

Le sujet connaît ses excès, sinon ses ivresses répétées. Sa santé est déjà 
visiblement altérée, son comportement familial, social ou professionnel, 
profondément ~odifiéo Il peut difficilement nier une imprégnation alcooliqUE 
le diagnostic s'imposant au médecin comme à l'entourage du patient. 

La nécessité du traitement est évidente. Le refus de soins a contre lui de 
puissants arguments. La difficulté essentielle et redoutable reste la dé
pendance du sujet, son assuétude au toxique et sa faible résistance 3 la 
tentation de rompre l"abstinence indispensable. 

Quoi qu'il en s,oi t, ces deux types de malades doivent donc être trai tés 
dans des conditions bien différentes. 

Alors que l'alcoolique notoire réclame le plus souvent l'intervention du 
psychiatre, la c~re de désintoxication, une abstinence totale et définitive 
et un ser'"ice de suite qui facilitera sa réinsertion familiale et sociale, 
le B.E. Doit faire a_ant to~t, l'objet d'une rééducation et d'une psycho
thérapie de sc~tien complétées au besoin par une médication appropriée. 

MODALiTES GE TRA=TEMENT DU BJVEUR EXCESSIF 

Sans doute, to~t buveur excessif peut-il être traité par un médecin compé
tent, capable de dépister et de diagnostiquer l~intoxication alcoolique 
naissante, jf er sui.re l'évolution et de conduire son traitement . 
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Toutefois, cette têche cD~plexe réclame ~ne ciispon~bilité et un temps 
supérieurs a~x posslcilités de la plupart des praticiens. 

Par ail je'...; r s, les -;l éd e c i (-~ s Cl '--, T 1: a \,' ail e t [ju Tra fic, e trie nom breu x s p é c i a 

listes appelés à cépis~er les bwve~rs excessifs n ~~It pas vocation pour
 
assurer le d~ag08stic et le traitement.
 

C'est pourquoi il a par~ nécessaire de créer de nouvelles structures ré
pondant à ces besoins ',DCJveaL.:X, Ces strL.:ctures sont les Consultations et 
Centres ~l~ygiène Ali~entaire. 

Par Consultation d'Hygiène Alimentaire, on entend une consultation généra
lement hebdomadaire assurée par un médecin compétent en alcoologie. Il est 
assisté, dL.:ra~t la cons~ltati~n, pAr une infirmière faisant office de se
crétaire médicale. 

L'expérience a ~ontré q~'une simple consultation ~édicale périodique ne 
répond en général ~U! imparfaite~ent a~x nécessités dlun traitement de 
sujets sOuve~t i~ciisciplinés, a~x résolutions fragiles, ayant un vif besoin 
de se conforter auprès de l'é~uipe soignante. 

l_a cons:..;ltat~~n, '.<_te e~C::JIr;brée. ne per"'et :lue jes contacts trDp brefs, 
r e p Cl r tés à é :: -; é a ' ces: r ':- p .L '.:: =- :1 ë =" .i n es;] c:-; ~ ~ ê -r r e E f':: .:. ': ace s, ~ 1 a s s id u i t é d u 
ma lad e a te: -': f a ~ ': 0 e3 e rel =: c' E ê e t .Le î; r 3 i Le -, e~, c '7' al s''': i vi d:.J:l n e sou ven t 
des résult6ts aléstoires 

p Cl '...1 r p a 11 ~ e Y' C e:3 .i r: c :; f1 '': é () i e ') t s, l 2 ~ '.] r '" ~ 1. e d e l. 3 C '"J '-0; sul t a t i :::J n t end à ê t r e 
remplacée paI celle d~ Ce~tre d'Hvoiène Al~mentaire, poste d!accueil, 
d'écoute et o~rge~ce ~~vert en per~a~ence ou po~= le moins chaque jour, 
afin de recevoir 8a~s les olus b~efs délais des :i2lades q~i le désirent et 
ceux q~e les médecins ~épisteurs veulent aDresser sans retard au Centre. 

Cette dern~ère f~~'~Lle ~ait appel à ~~e éq~ipe médico-sociale plus cDmplète 
placée SQ~S la ai=ecticn d'u:, ~é6e.c~n spéciale~e~~ for~é et comprenant une 
ou plusie~rs inf=-rmi~res. une secrétaire ~éoicaie, une assistante sociale 
o ü	 ,j r. ,. \t i s i te ur": ~ ) 

La présence oe ce perssn~el est ~od~lé en foncti2n du nomcre de malades à 
traiter. ['est airsi =_'a~ ~éb~t d~ f~~ctionne~e~t d~ Centre, alors que le 
ncmbre des patients pris e~ charge est encore réd0it, on peut assurer une 
p e :.:' ma e ' ces cj f 7" '- S ë I~ T e é.1 ',' e c t r '_- ::. S cj éJ :: a t i ,:-) ,-' s ci 1 i n f i r ~, i ère, c i ri q 0 U six d e 
sec ré t a i.. r e, ,j e :- ~ j 1 as:::, -~ s ta rte ~,' de', i s i t e :~ r sec i ale t une S e u leva c a t ion 
médicale ~ebd~-a=3ire_ 

L. E Ce r: t r e, C F.:. lJ e !, ca;, t. est ai,; 5 i 8_ 'J e r t t Cl U sIe s jeu r spa r che vau che men t 
des préseGces ces ~~ffé~ents me~bres de lléquipe gr~upée au complet le 
jour de la c:"-ls~;Ltatici-' "é~icale. 

L..TL:)UIPi~ HE~'ICO-50CrA ( 

SA	 CCliv'JP OS\' j ON 

a;	 l e il é ~ e:>i. n c ~., a r 'J é j e ;Ji. ri 9 e rIe C.;:-: < A. pe ~ t ê t r e '-.J r; 9 é n é raI i ste 
ayent ~E;U un ent=ainemer,t partlculier ccncernant le dépistage pré
coce des intoxlq~é3 alc~o~i~~es. le diagnostic je ces sujets et le 
traitement des ~a~aces 8ébwtants. ~l aoit être spécialement motivé 
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pour prEndrE En main Et suivrE CE type dE patiEnts, aux facEttes 
multiples, qui ignorEnt la gravité dE lEur état Et qu'il faut à 
la fois informEr avec tact Et convaincre patiEmment de suivre les 
prEscriptions nécEssairEs. 

Il doit donc pùsséder, à côté d'unE connaissancE approfondiE des 
problèmEs dE l'intoxication débutante, une ouverturE d'Esprit par
ticulièrEmEnt marquée dE finessE Et capablE d'exErcEr sur lE pa
tiEnt unE autorité bienvEillantE Et simple. 

b)	 l'infirmièrE aura rEçu unE formation spéciale dans un CentrE exis

tant pour acquérir lEs connaissancEs théoriques et pratiquEs né

cEssairEs, notammEnt dans lE domainE de la rElation qu'elle aura à
 
établir et EntrEtenir aVEC lE maladE.
 

Son rôle d'accueil, complémEntairE dE cElui de la sEcrétairE, tEnd 
à favorisEr la récEptivité du maladE aux consEils Et prescriptions 
du médecin qUEllE expliquE au patiEnt En lES motivant. 

EllE a aussi pour rôlE dE survEillEr lEs traitEmEnt~médicamEntEux, 

En	 particuliEr les cures ambulatoires éventuelles. EllE effEctuE 
ésalEment lEs actEs médicaux de sa compétEncE sous lE contrôlE du 
médEcin. 

C'ESt ellE qui est rEsponsablE du fonctionnement du [.H.A. EntrE 
deux consultations médicalEs. 

c)	 la SEcrétairE médicalE JOUE au [.H.A. un rôlE particulièrement im
portant. Non seulEmEnt elle accueille SOUVEnt la prEmièrE lE maladE 
se présEntant au [.H.A., mais EncorE surveillE le bon déroulemEnt 
DES traitEmEnts en fixant lEs rendez-vous sur indication du médEcin, 
contrôlant lEs assiduités dEs sujEtS. faisant lEs rappEls néces
sairEs, assurant les liaisons diverses aVEC lES médEcins dépistEurs 
qU'Elle rEnsEignE Et lES organismes sociaux En rapport avec lE 
[. f-'. A. 

Par ailleurs, la secrétaire ESt responsable dE la tenUE Et du clas
semEnt des dossiers Et des statistiqUES indispEnsablEs. Elle assure 
égalEment la pErmanencE téléphonique, rEcuEillE lEs appEls dEs ma
ladEs, lEs dEmandEs dE rensEignEmEnts divErs et cElles de rendez
vous. A elle rEviennent les problèmes dE courriEr Et dE dactylo
graphiE. 

['est dire combiEn ES~ important le rôlE dE la SEcrétaire médicale 
dans lE fonctionnement du [.H.A. Son choix doit êtrE fait très soi
gnEusEment En raison dEs qualités personnElles qU'Exige son rôle 
essEntiel En même tEmps que des qualités profEssionnellEs rEquiSES. 

d)	 l'assistante sociale - assistant aux réunions de travail qui suivent 
les consultations médicalEs, ellE reçoit à cette occasion lEs ins
tructions et dirEctiVES que le médEcin désire mEttrE en oEuvre en 
faveur des ~aladEs à visiter à domicile, En raison dEs difficultés 
ou impossibilités pour CES dErniErs de SE déplacer autant qu'il est 
nécEssaire. 

Sa connaissance du milieu familial et dE l'EnvironnEment du patient 
lui pErmet dE rEcueillir pour le médecin dEs rensEignements du plus 
haut intérêt, 
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Enfin, EllE EffEct~E, ~ la dEmandE d~ méOEcln, lES démarches SOUVEnt 
nécessaires auprès 8es emploYEurs, dE 11agencE pour l:Emploi, des 
assistantes sociaLes, dES Caisses d(All~cAtions ra~ilialES ou dE 
Sécurité SocialE et, le cas écnéant, dES ~ôpitaux, des fOYErs dE pos 
cure ou des mo~vements d'abstinEnts. 

al llaccueil du ~aladE 

LE malade qui SE préSEnte au [,~,A. est, dans la majorité des cas, 
adressé après dépistage par le médecin du travail, lE médecin du 
trafic, le médEcin hospitalier ou le médEcin de famillE. RaremEnt 
il se présente dE lui-même. 

Aussi vient-il, lE plus souvent, réticent, sceptique sinon hostilE, 
et parfois agressif. 

Il faut donc, avant tout, le mettre ~ l!aise Et s'efforcer de ré
duire ses craintes, SES réserves, ses réactions de défensE et 
d'agrEssivité, 

['est-dirE l~i~portance du prEmiE~ c~ntact et dE l'aCCUEil au cours 
dES rEncontres successi,es, afin de gagner, d!entrée, puis progres
sive~Ent, sa c~nfianCE, factEur capital dE la réussitE du traitemEnt. 

LE maladE doit ètrE rEçu d~0ne façon personnallsée, sans qu:il soit 
Jugé, mais accEpté tel OUI il est, dans un cli~at chaleureux, inspi
rant confianCE et sécurité, 

bl la c=nduite de l'enquêtE pErsonnelle 

Ainsi sera-t-il a~Eré ~ parler de lui, de ses problèmes et difficul
tés, j'autant miE~x culil se SEntira écouté a~ec biEnVEillance, 
compréhEnsion et intérêt. 

A traJers les propos d'un entretiEn biEn mené, la secrétairE, puis 
1 1 infirmière, s;eff8rcerent de recueillir les rEnSEignements né
cessalres, le~r otjectif essentiEl étant de connaîtrE ce qui, cons
ciemment cu non, pErturbe la vie du maladE, 

De cette façon seront réunies de précieuses précisions sur les habi
tuoes alimEntaires solides et liquides du patient, SES ~abitudes dE 
vie, de travail, dE loisirs, ses difficultés particulières et aussi 
ses centres d~intérèt, 

c) le diagnostic positif et le traitemEnt 

A la l~~ière des renseignements recueillis, le médEcin procèdera 
alers ~ l'examen clinique du sujet qu~il aura mis en confiance par 
un entret~en préalable. 

Il p;~rra cc~pléter cet Examen par une enquête socio-professionnElle 
et CErtains exa~e~s biologiques (alcoolémies, alcooluriesl ou psy
C~QtEc~niques. 

LES rés~ltat5 du déplstage étant confir~és, il s!efforcEra de déter
minEr le degré DE dépendance du sujet et dE mEttre en oeuvrE le 
traitement rééducatif nécessaire, aidé au besoin par un traitement 
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médicamenteux approprle. Il pourra recourir régulièrement 
ou occasionnellement aux services de médecins spécialistes 
et notam~ent au psychiatre. 

L'infirmière apportera au médecin son concours en expliquant 
au malade les prescriptions médicales édictées en les com
mentant de façon détaillée, en le soutenant dans ses efforts 
de tempérance, en lui donnant toutes informations utiles 
quant à Ithygiène des boissons, etc ... 

d) l'aide permanente 

Ce serait réduire singulièrement l'efficacité du traitement 
et sa rapidité que de limiter les contacts avec l'équipe soi
gnante aux seuls entretiens que le malade peut avoir avec les 
différents membres de l'équipe le jour de la consultation 
médicale. 

C~est pourquoi, dans toute la mesure du possible, l'équipe se 
tiendra-t-elle à la disposition permanente du sujet de manière 
à l'aider toutes les fois qu'il éprouvera le besoin d'être 
informé, renseigné ou encouragé, 

Plus encore, il pourra demander à l'assistante sociale ou au 
visiteur médical son concours pour lui permettre de résoudre 
les problèmes sociaux qui se posent à lui du fait de son état 
de santé ou de son comportement antérieur ou actuel (perte de 
l'emploi, reclassement, difficultés familiales, etc ... ) 

En résumé, l'équipe soignante a pour objectif de préparer, de 
soutenir, d'élargir et de prolonger l'action du médecin, en 
appliquant ses directives, en les modulant et les complétant 
e n for] ct ion deI! a t t i t ud e e t duc 0 mpo rte men t d' un mal a deaux 
facettes diverses selon l'interlocuteur en question. 

RECRUTEMENT DES MALADES 

Les malades pris en charge au C,~.A, proviennent généralement de 
sources très différentes. 

Les uns sont adressés par le médecin du travail qui les détecte à 
l!occasion des examens de santé annuels, à l'~bauche ou à la suite 
d'accidents de trajet ou de travail, 

Les autres proviennent des Commissions Médicales Primaires, soit 
qu'il sl ag isse de candidats au Permis de conduire de certaines caté
gories de véhicules, soit de sujets subissant les examens de contrôle 
périodiques, soit enfin de ccnducteurs dont le permis a été suspendu 
par la Commissio~ à la suite d'une alcoolémie excessive dépistée 
sur la route et qui doivent subir un examen médical avant restitu
tion du permis. 

A ce propos, il convient de préciser que la D,D.A.S.S. peut inviter 
par lettre les alcoolémiques excessifs dont elle a connaissance par 
la fiche j'[', à se présenter au C.H.A. le plus proche de leur domicile, 
bien a~ant leur comparution devant la Commission de suspension du 
Permis de conouire. Ainsi peut être faite, préalablement à la compa
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rution du contrevenant, une ~tile discri~ination entre les alcoolé

mies occasionnelles et chroniques, et commencer sans retard le trai 

tement qui permettra è l'intéressé de récupérer a0 plus tôt son
 
aptitude à la conouite.
 

Par ailleurs, des ~alades peuvent être adressés au [.~"A" par les 
médecins de ~amille, certains spécialistes, le service social, 
l'autorité administrative, quelques employeurs ou d'anciens buveurs 
excessifs rede~en~s tempérants. 

Il faut également noter que certains services rlospitaliers procèdent 
au dépistage de leurs entrants, ces derniers peuvent être mis en 
rapport avec le C.H.A. dès le début de leur hospitalisation, de ma
nière que soit préparée leur venue au C.H.A, à la sortie de l'hôpital. 

Enfin, or constate ~u'après un certain te~ps de fonctionnement quel
ques s~jets se présentent spontanément au C.~.A. en vue d'un examen 
et d?un traitement éventuel, 

LOCAUX DU C.H.A. 

POur fonctionner de façon satisfaisante, le C.~.A. nécessite trois 
pièces et ~ne salle o'attente de petite capacité; les malades doivent, 
en effet, être reç~s s~r rendez-v~us pOLI oe multiples raisons dont 
la discrétion sounaitable n'est pas la moirlcre, Les locaux peuvent 
être trouvés notamftent cians les différents dispensaires à vocations 
diverses qui fonctionnent rarement de façon continue et dont certaine~ 

activités sont parfOis en voie de régressi8n. 

Notons que, pour faciliter l'accès des malades, il parait Judicieux dE 
fixer la cD~sultatlon médicale soit le soir de 17n à 20h, soit le 
samedi matin ou après-midi. Ces horaires sont d'ailleurs de nature à 
éviter les crevauchements avec les heures d'ouverture de nombreux 
dispensaires. 

En résumé, le CENTRE D'H1GIENE ALIMENTAIRE apparaît comme la formule 
la mieux adaptée a~ dépistage, au diagnostic et au traitement des 
buveurs excessifs et des malades au pre~ier stade de l~alcoolisation. 

!l constitue, à la fois, un poste d?accueil, d!écoute et d'urgence, 
~uvert en permanence pC0r recev~ir sans délais les malades et ré
poncre im édiate~ent aux besoins que nécessite leur état. 

DONNEES ADMINISTRATIVES 

Le [,H.A. s'aDresse essentiellement è des buve0rs excessifs non en
core parvenus a~ stade de l'alcoolomanie. Mais si l!évolution de la 
~alacie se poursuit en DÉpit des soins dOG0és, la dépendance peut 
apparaître prDgressi~e~ent et nécessiter l'intervention du psychiatre. 

Cet:e évent~alité impose donc aux C,H.A. de travailler en liaison 
étroi~~ a~e~ le a~ les secteurs de psyc~iatrie, tout en évitant 
o'appera1tre au public com~e faisant dOGble emploi avec les Consulta
tior.s d'~ygiène entale. 

Pour ass~rer la liaison nécessaire, il convient que le C.~.A, s!as
s~re du concours d'un pSjc~iatre c~ns~ltant, appartenant à une équipe 
oe secteur. ~e secrétariat oU C.".A. tiendra ses infor~ations è la 
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disposition des équipes de secteurs intéressées, celles-ci fournis
sant, en retour, aux [.~.A. les précisions utiles à la bonne con
duite d'un traitement. 

Dans tous les cas, la prise en charge du sujet devra être assurée 
par l'équipe la mieux placée, en vue de poursuivre le traitement 
nécessaire. 

Ainsi s'établira une collaboration étroite entre le C.H.A. et l'Hy
giène Mentale, sur la base d'un échange mutuel de services au béné
fice du malade. 

La place des C.H.A. dans l'organisation sectorielle ordonnée en vue 
de la lutte contre l'alcoolisme est donc bien définie. C'est au C.H.A. 
que revient essentiellement la prévention de l!alcoolomanie. 

C'est dire qu'on ne saurait repousser ou retarder la création d'un 
[.H.A. et, bien moins encore, supprimer les Consultations d'Hygiène 
Alimentaire existantes sous prétexte d'un remodelage d'attributions 
dans le cadre ou le dessein de la mise en place de la sectorisation 
psychiatrique. 

CONSTITU1]ON DE L'EQUiPE MEGICO-SJCIALE 

Quelle que soit la for~ation de base du médecin, de l'infirmière ou 
de la secrétaire ~édicale, il sera extrêmement sounaitable que les 
interessés aient effec~ué, préalablement à leur prise de fonctions, 
un stage de durée variable dans un C.~.A. par~iculièrement bien orga
nisé et au fonctionnement efficace de manière à se familiariser avec 
les méthodes et ~esures expéri~en~ées qu'ils auront à appliquer. 

Ainsi seront évités des tâtonnements inutiles sans que toutefois 
soient négligés les modifications que peuvent nécessiter les adapta
tions particulières aux situations rencontrées, 

On notera également qu'il est envisagé d'organiser des séminaires 
de courte durée comportant un Enseignement tr;éorique avec présenta
tions cliniques aestinés tout spécialement a~x médecins des [.H.A., 
du travail et du trafic, en vue de parfaire leur entraînement dans 
le domaine du dépistage, du diagnostic et du traitement des buveurs 
excessifs et alcooliques débutants. 

Des stages destinés aux infirmières et secrétaires médicales sont 
d'ores et déjà assurés dans certains C.H.A. particulièrement qua
lifiés. 

ROLE DE L'ASSOCIATION DE SOUTIEN 

La multiplica~ion, la diversité et la poursuite des tâches requises 
en vue de la création e~ du fonctionnement régulier d'un C,H.A. ren
dent hautemen~ so~haitable le concours d'une association de soutien 
du C.ri.A. 

Cette asscciation aura pour mission 

1°) de préparer la création du [,H.A, 

a) en lançant une campagne préalable d[infor~ation auprès 
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- de~ ô orités dépar~ementales et des organismes médico
SQCiâUX intéressés; 

d~	 cQrps médical et para-méaical concerné; 

des	 collectivités susceptibles de bénéficier des services 
di.J	 [.H.A, 

Dans ce bwt, serQnt multipliés conférences et colloques dont 
le conten~ sera adapté aux auditoires en présence. En parti 
culier des conférences avec présentation audiovisuelle seront 
organisées pour les médecins. Les causeries dans les collec
tivités feron~ oeuvre de prévention primaire, tout en alertant 
les buve~rs excessifs sur les dangers qu~ils courent et les 
possibiliiés que leur offre un dépistage et un traitement 
précoces; 

b)	 en cons~itua~ l'éguipe médico-sociale appelée ~ travailler au 
[, :-j, A, ; 

c)	 e~ amé~aqear.~ les locaux des~inés au [.H.A.; 

d)	 en aSSuranT les liaisons nécessaires a~ec les diverses autorités 
adminis~rati~es départementales (D.D.A.S.S., Service de la ré
glementa~ion du Permis de Conduire, Services d:Hygiène Mentale, 
Instit~tio~s ~édicCl-sociales diverses, Autorités municipales, 
Sécuri~é Sociale, Mutualité agricole, Juges d1enfants, Chefs 
a"e~trepri.ses, etc, .. ) 

au plan financier en passant conven~ion avec le Département et en 
sollicitanL des Subventions des différents organismes intéressés; 

- au plan ad~inistratif en se c~argeanT des problèmes matériels 
pesés par le f~nctionnement du Centre et la gestion de son per
sonnel; 

]0)	 de maintenir Itintérêt porté au C.H.A. par les Autorités et Orga
nismes concernés en leur faisant parvenir des rapports et statis
~iques péri~diq0es sur l!évolution des réc~ltats médicaux obtenus 
et les in~èiatives nouvelles prises ou s~ggérées; 

4 0 
) de coordonner l'activité des différents [.H,A, dlun même départe

ment. pl'acés sous l'égide de la même association de soutien. dl har
moniser leur acti0n, de mettre en com~un leur expérience, de 
coordonner lewrs efforts et oe se prêter un appui mutuel dans le 
traitement des malades c~a~geant de domicile dans le cadre du 
dépan:ement; 

50	 de par~icioer d'une manière générale ~ l'information et è la for
mation ou personnel médical et para-médical en matière de dé pis
Lage, diagn8stic et traitement oes buveurs excessifs 

- soii en dU rani largement les [.H.A, aux médecins en exercice 
ou en f~rma~ion, de façon è parfaire leurs connaissances et 
leur eGtrainement au dépistage précoce de l'intoxication al
coolique; 
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soit en organisant des stages en faveur des membres des équipes 
médico-sociales se préparant à exercer dans les C.~.A. en voie de 
création. 

En conclusion, si le C.H.A. peut évidemment être créé par un départe
ment et géré par la D.D.A.S.S., ou bien ouvert dans un hôpital et géré 
par lui, encore faut-il que soient respectées les conditions nécessai
res au bon fonctionnement du Centre d'Hygiène Alimentaire sur les
quelles on ne saurait trop insister. 

FINANCEMENT D'UN C.H.A. 

Lorsque les modalités de création et de fonctionnement d'un C.H.A. sont 
conformes aux présentes instructions, le C.H,A. s'intègre dans le ser
vice de lutte contre les maladies mentales et l!alcoolisme. 

Les consultations ct entretiens, et plus généralement les interventions 
des C.H.A. étan~ jusqu!ici gratuites, leurs ressources sont constituées 
par les subventions des collectivités locales, des organismes de Sécu
rité Sociale, du Co~ité National de défense contre l'Alcoolisme et 
autres organismes sociaux. Elles sont complétées par la participation 
aux dépenses de fonc~ionnement des C.r.A. qui sont imputées sur les 
crédits départementaux d'hygiène mentale comme il est indiqué dans la 
note du 13 Novembre 1970 et la lettre du 23 Novembre 1970 à MM. les 
Médecins-Inspecteurs régionaux de la Santé èt les Chefs de Service 
régional de l'Action Sanitaire et Sociale. Ces dépenses à caractère 
obligatoire bénéficient de la participation de l'Etat, conformément aux 
dispositions du décret N° 55-681 du 21 Mai 1955. 

De plus, pour faire face aux dépenses exceptionnelles nécessitées par 
le lancement d'un C.~.A" il peut être accordé, sous certaines condi
tions, des subventions non renouvelables de démarrage. 

EN CONCLUSION, il convient de développer largement et méthodiquement 
le réseau de C.H.A. en vue de prévenir médicalement l'apparition de l'al
coolomanie chez les buveurs drhabitude grâce à un diagnostic et un trai
tement précoces de l'intoxication éthylique. 

De plus, à partir des C.H.A. pourra e~re assurée la formation clinique 
des médecins dépisteurs susceptibles d'amener aux C.H.A. les malades 
au premier stade de l!alcoolisation qui en relèvent. 

Ainsi, le C.~.A. apparaît-il comme une des pièces maîtresses de la 
lutte contre l'alc801isme grâce à la double action éducatrice qu'il 
peut exercer tant au profit des médecins que des malades. 

* * 


